
Avant le 

4 avril 

le SAMEDI 24 avril 

entre 9h et 17h 

Connectez-vous sur www.chasse53.fr à partir du 23 mars 

Saisissez votre identifiant et votre mot de passe 

1 

2 

En raison de la pandémie de la COVID-19, l'Assemblée Générale annuelle 

des Chasseurs de la Mayenne se tiendra le Samedi 24 avril, de façon dématérialisée. 

Les votes auront lieu de 9h à 17h. Vous devrez vous munir de votre identifiant et de votre mot 

de passe. Au préalable, vous devez vous inscrire avant le 4 avril pour voter le jour de l’AG. 

Adhérent TERRITORIAL Accès CHASSEUR 

OU 

Ecran 1 

Ecran 2 

Ecran 3 


